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Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Lundi, Mercredi et Jeudi : 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Mardi et Vendredi : 14 h à 16 h

Samedi : 9 h à 12 h
Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale : ouverte aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : mardi de14h00 à 18h00, jeudi et samedi de 8h00 à 12h00.
 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17
 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Agence Postale Communale  …………………………………………  05 53 31 17 51
Heures d’ouverture :

Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 16 h 00
Samedi de 9 h 00 à 12 h 00 

Levée du courrier :
Du Lundi au Vendredi à 9 h 00 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : perigordnoir.tourisme@gmail.com  -  Site : tourisme-domme.com

Heures d’ouverture :
Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ ………………………………… 06 08 96 57 59
 Pour soins au cabinet, 16 Gîtes de la Bastide (Le Pradal), prendre rendez-vous au 
numéro ci dessus

➧ Sophrologue - M. Jean-Luc CLAESSEN  ………………………… 06 80 72 44 51

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale
(renseignements au  Tél. 05 53 59 03 16)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin à la Mairie de Domme. 
   (Prendre rendez-vous à l’Étude de Me OUDOT et Me POUSSOU)

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL  ………………………………………… 05 53 28 35 71
      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59
Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00
Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00
Juillet et Août - du Mardi au Samedi : 6 h 45 à 14 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70 
 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 02 07 77

➧ MSAP à Saint-Martial de Nabirat :
Permanences de 9h à 12h et de 14h à 18h le mardi et le jeudi - Tél 05 53 31 69 37
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Si vous ne voulez pas recevoir cette 
publication, merci de le signaler à la 
Mairie.
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État Civil
Mariage

Benjamin Thierry Jean-Pierre CHIANESE
& Manon JAUD 04 décembre 2021

Décès
Jean-François Albert André ROBERT 25 septembre 2021
Jeanne Marguerite ARGUEL 02 octobre 2021
Veuve de Yves ARMAGNAC
Odette ALBIE 07 novembre 2021
Veuve de Jean CASTANT
Louis BAR 15 novembre 2021
Jean Joël MARCEL 17 novembre 2021
Époux de Yolande Sylvie DALEME
Pierre PASQUET 26 novembre 2021
Époux de Josette Alberte Colette LEMAIRE
Célestine QUERE 28 novembre 2021
Veuve de Roger Emile DUBUIS
Marie Hélyette ROQUE 1er décembre 2021
Veuve de Simon Laurent GREZIS
Paulette Jacqueline LASSERRE 08 décembre 2021
Veuve de Jean Georges DELTREIL

CASSAGNOLE Jean-Claude Maire

ARMAGNAT Patrick Conseiller Municipal
Urbanisme - Suivi des travaux

BONY Bernard Conseiller Municipal 
Marché de détail - Circulation et Stationnement

CAMINADE Hervé Conseiller Municipal
Cimetière et affaires funéraires

CHAULE Marilyne Conseillère Municipale
Communication - Patrimoine

COUSIN Francis Conseiller Délégué
Fleurissement - Représentation aux syndicats intercommunaux 
(électricité, eau potable, ordures ménagères, aérodrome)

DUFOUR Amandine Conseillère Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain  Maire-Adjoint
Voirie - Bâtiments communaux - Gestion des équipes techniques

HUSSON Sylvie Maire-Adjoint
Tourisme - Finances- Patrimoine - Culture - Personnel communal

LAMBERT Bernard Maire-Adjoint
Sécurité - Marché de détail - Relations avec les commerçants - Communication

LARIVIÈRE Laurence Conseillère Municipale
Patrimoine et Culture - Urbanisme

PELLETIER Patrick Conseiller Municipal
Voirie - Réseaux divers

RAKOWSKI Jean-Jacques Conseiller Municipal
Sécurité et Prévention - Bâtiments communaux

SCHERER Stéphane Conseiller Municipal
Sport et milieu associatif

TROUBADY Eliane Maire-Adjoint
Affaires scolaires et périscolaires - Solidarité- Fêtes et cérémonies

Chères Dommoises, chers Dommois,

Une nouvelle année commence !
Pour cause de Covid, c’est la deuxième année consécutive 

que nous ne pouvons organiser la traditionnelle cérémonie des 
vœux à la population.

Dans les pages qui suivent, vous trouverez une synthèse des 
travaux et actions que votre Municipalité a réalisés tout au long 
de 2021.

Il est important de préciser que les projets les plus significatifs 
ne sont possibles qu’avec le soutien financier de l’Europe, de 
l’État, de la Région et du Département.

Ces réalisations ont aussi nécessité un investissement et 
une collaboration de tous les instants de la part de beaucoup 
de personnes  ; pour ces projets, au nom de Domme, que les 
représentants, collaborateurs et élus qui ont agi pour leur mise 
en œuvre, soient remerciés.

L’animation de notre commune doit beaucoup aux 
associations et à tous les bénévoles qui travaillent sans compter 
en faveur du développement culturel et de la mise en valeur de 
nos sites  ; merci à tous pour votre implication à la vie de la 
commune.

Mes vœux s’adressent aux adjoints et conseillers municipaux, 
aux employés des services administratifs, techniques et 
périscolaires de la commune, mais aussi à tous les membres 
des services publics : le directeur et le personnel de l’hôpital, 
les enseignants, les gendarmes, le personnel de la trésorerie 
publique, le personnel de l’office du tourisme et nos pompiers.

Tous mes meilleurs vœux également aux responsables et 
bénévoles des associations dommoises.

Enfin, mes vœux et ceux du conseil municipal s’adressent à 
vous tous, Dommoises et Dommois, jeunes et « moins jeunes » : 
que 2022 vous apporte santé, joie, bonheur et réussites tant 
personnelles que professionnelles, ainsi qu’à tous vos proches.

Je ne reviendrai pas sur les informations que nous vous 
avons délivrées dans les différentes éditions 2021 de la « Vie 
Dommoise », mais l’année 2021, malgré le Covid, aura été une 
bonne année pour votre commune   ; le nombre de visiteurs, sans 
égaler l’année exceptionnelle 2019, s’en rapproche beaucoup.

Les finances en ont bénéficié; toutefois, le nombre 
important de projets lancés a nécessité de recourir à l’emprunt ; 
ces derniers ont été contractés sur la base de taux fixes 
historiquement bas  ; dans chacun des projets ayant fait 
l’objet d’un emprunt, nous nous sommes attachés à ce que 
l’annuité de remboursement de l’emprunt soit couverte par 
les loyers générés par l’activité support du projet. Le budget 
de fonctionnement n’en est que très peu affecté et nous 
conservons ainsi notre potentiel de fonctionnement et notre 
capacité d’autofinancement (CAF).

L’année 2022 démarre avec la mise en œuvre de la nouvelle 
organisation en matière de collecte des ordures ménagères ; 
votre municipalité, comme toutes les municipalités de France, 
se doit de faire évoluer le dispositif en place jusque-là  ; ceci 
dans le but de pouvoir satisfaire aux différents textes de lois 
et en minorant pour chacun de nous (autant que faire se peut), 
les impacts de la hausse de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères. Nous sommes conscients des conséquences 
pour certains d’entre vous, et notamment les plus âgés  ; 
des discussions sont toujours en cours avec les Syndicats de 
collecte du Département et nous ne manquerons pas de vous 
tenir informés des résultats de ces dernières.

Vous connaissez maintenant la détermination qui anime 
votre équipe municipale pour mener à bien les missions 
quotidiennes qui sont les siennes, ainsi que pour faire aboutir 
avec réussite les projets engagés et ceux à venir ; soyez assurés 
de notre investissement total pour défendre les intérêts de 
votre commune et faire entendre ses spécificités.

Chacun d’entre vous peut aussi, doit aussi, y participer, en 
toutes circonstances et au quotidien. Pensez-y. Nous comptons 
aussi sur vous, autant que vous pouvez compter sur nous.

Bonne année 2022 !
     Jean-Claude Cassagnole
     Maire de Domme

La Vie Dommoise              www.domme.fr
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Rétrospective 2021
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La traditionnelle cérémonie des vœux n’ayant pu 
se dérouler en raison de la situation sanitaire actuelle, 
nous vous proposons une rétrospective de l’année 2021 
synthétisant par thèmes les différentes actions de votre 
municipalité.

Élections Départementales et Régionales
Les élections départementales et régionales ont 

été organisées conformément au protocole sanitaire en 
vigueur et se sont déroulées sans problème. 

Patrimoine 
- Château du Roy : réalisation d’une campagne de 

3 semaines de fouilles, dans le cadre de la poursuite du 
projet collectif de recherche, qui a concerné la terrasse 
supérieure du Castrum et les structures de Campréal. 
Dépôt d’une autorisation de travaux pour les travaux de 
consolidation et de sécurisation du site. Reconduction 
d’une campagne de fouilles dans le cadre de la poursuite 
du projet collectif de recherches pour l’année 2022 
(1 mois et demi).

- Remparts :  réalisation d’une mission 
d’archéologie préventive par ATEMPORELLE en 
amont des travaux de consolidation et de restauration, 
désignation de l’entreprise « Les Compagnons Réunis » 
pour l’exécution des 3 tranches de travaux, attribution 
d’une aide financière par la Fondation du Patrimoine et la 
Mission Bern-Loto du Patrimoine.

- Musée de Domme : la commune confie à 
l’ATD 24 une mission d’assistance à maître d’ouvrage 
pour l’accompagner sur les travaux de restauration, de 
sécurisation et de valorisation du Musée.

- A la demande du Centre National des Arts 
Plastiques, participation à une opération de récolement 
du patrimoine mobilier inscrites à l’inventaire du Fonds 
National d’Art Contemporain.

- Vente d’un immeuble rue Jacques de Maleville 
(ancienne Perception de Domme et son logement de 
fonction).

- Donation à la commune par M. Michel 
Capdessus d’une copie historique de l’acte de fondation 
de la Bastide de Domme.

- Réactivation de l’Association des Bastides du 
Périgord. Mmes Chaule et Husson y représentent Domme 
et ont été respectivement élues Trésorière et Trésorière-
Adjointe.

Travaux sur les bâtiments communaux 
- Création d’un atelier technique : poursuite et 

fin des travaux, déménagement du matériel des anciens 
locaux et emménagement dans l’actuel atelier lequel, 
plus spacieux, permet désormais de regrouper en un seul 
lieu les équipements et véhicules du Service Technique 
Communal.

- Extension du Centre de Secours : poursuite et 
fin des travaux.

- Construction d’une nouvelle Gendarmerie 
au Pradal : dépôt du permis de construire, désignation 
des prestataires pour des missions de coordination 
SPS, contrôle technique, Ordonnancement, Pilotage 
et Coordination de chantier, adoption du bail à loyer, 
préparation du dossier de consultation des entreprises, 
contraction d’emprunts pour financer l’opération, 
réalisation d’une étude de sol.

- Modernisation des grottes de Domme : 
réalisation des travaux et ouverture au public au 
printemps 2021.

- Adoption de devis pour la réfection des toitures 
de l’Hôtel du Gouverneur et de l’église.

- Remplacement des huisseries au Moulin du Roy.
- Remplacement de la courroie du moteur de 

volée des cloches de l’église.
- Pose d’enseignes avec la devise républicaine sur 

l’Hôtel du Gouverneur.

Acquisitions
- Divers petits équipements pour les Services 

Communaux.

Voirie, urbanisme, et aménagements fonciers 
- Participation au concours régional des villes et 

villages fleuris conformément au label « Villes et Villages 
fleuris – 1 fleur » obtenu en 2019.

- Refonte de l’adressage : poursuite de la phase 
administrative de l’opération.

- Assainissement :  depuis le 1er janvier 2021, la 
présidence et le secrétariat du SIVOM de Domme-Cénac 
sont assurés par Domme. M. Patrick Pelletier, Conseiller 
Municipal de Domme, a été élu Président de ce syndicat.

- Fermeture de la Route Départementale 50 et 
mise en circulation alternée de la Route Départementale 
49 suite à des problèmes d’instabilité des falaises et de 
glissements de terrains.

- Signature d’un arrêté municipal permettant 
de verbaliser les propriétaires qui laissent leurs chiens 
déféquer sur la voie publique.

- Rue et Place Porte des Tours : adoption d’un 
projet d’aménagement et désignation de l’ATD 24 
comme assistant à maître d’ouvrage.

- Adoption d’une opération du SDE 24 
d’enfouissement des réseaux de télécommunication au 
Pradal. 

- Désignation des référents communaux dans le 
cadre de l’élaboration du PLUi.

- Réalisation de travaux d’amélioration du 
parking Saint James 2.
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Rétrospective 2021 (suite)
- Création d’une zone d’aménagement différé 

sur les secteurs de Saint James et du Blanquet en vue de 
futurs aménagements fonciers.

- Adoption d’une opération d’enfouissement des 
réseaux de télécommunication au Pradal, à Ravette-Bas, 
par le SDE 24.

- Travaux de réfection et d’aménagements de 
chemins au Garry et au Redoulou.

- Réfection totale de la bande de roulement de la 
route qui va de La Rivière à Giverzac (1re tranche).

- Travaux de réfection et d’aménagement de 
chemins et de routes au Garry et au Redoulou, à Giverzac, 
aux Azilliers, et dans la Bastide (rue Canto-Coucou, 
Guibert de Dôme, la Chapellenie).

Cimetière 
- Reprise des concessions en état d’abandon : 

poursuite de la procédure et recollage de plaques sur les 
tombes.

- Rachats et ventes de concessions aux 
particuliers.

- Vote de la 4e tranche de travaux de l’allée du 
cimetière.

Commerces 
- Reconduction de la convention pour inciter les 

commerces de la bastide à rester ouverts pendant l’hiver.
- Organisation durant les 2 mois d’été des 

Nocturnes de Domme par l’ACAD.
- Vote d’une participation financière de la 

commune pour les commerces acceptant de remplacer 
leurs enseignes par des enseignes en fer forgé.

Panneautage, circulation et stationnement
- Reconduction de la mise en place de nouveaux 

badges de stationnement et de cartes de stationnement 
pour les clients des hébergeurs touristiques.

Tourisme
- Mise en visite des grottes rénovées avec mise 

en place de journées portes ouvertes pour les Dommois 
au printemps, et de visites à thèmes l’été.

- Ouverture d’un café éphémère à la sortie des 
grottes.

École et services à la population
- Aire de déchets ménagers : finalisation des 

acquisitions foncières et réalisation des travaux de 
terrassement et de pose des nouveaux containers sur 4 
sites (Le Pradal, les Ans, les Places, Les Pechs Hauts de 
Caudon).

- Mise en place de l’application Panneau-Pocket 
pour téléphones portables permettant aux administrés 
de recevoir en temps et en heure des informations 
communales.

- Publication de 4 bulletins municipaux 
d’information.

- Maintien des classes à la rentrée 2021-2022 avec 
121 élèves sur le RPI dont 25 élèves scolarisés à Domme.

- Participation de la commune de Domme à 
l’opération engagée par l’État « Appel à projet pour 
un socle numérique dans les écoles élémentaires » 
permettant de financer des équipements numériques et 
informatiques pour l’école de Domme.

- RPI Domme-Cénac : refonte de la convention 
de mise à disposition d’un agent communal de Domme 
pour travailler en qualité d’ATSEM à l’école maternelle de 
Cénac; refonte de la convention de fonctionnement du RPI.

- Dépôt de 4 plaintes pour dégradation sur bien 
public.

Culture et évènements
- Participation à la journée des moulins et du 

patrimoine meulier.
- Participation de Domme à l’émission télévisée 

de France 3 : le Village Préféré des Français. Domme se 
classe à la 6e place.

- Venue de France Bleu Périgord sur le marché 
de Domme dans le courant de l’été pour une émission 
diffusée en direct.

- Octobre Rose : organisation d’une randonnée 
pédestre en partenariat avec la section « Marche » du 
Vélo-Club de Domme.

- Inauguration de l’Esplanade François Augiéras 
dans le cadre des manifestations commémorant le 50e 
anniversaire de la mort de l’artiste.

- Reconduction du marché de Noël avec un 
concours pour primer la plus belle décoration de Noël 
pour les particuliers et les commerces.

- Distribution d’un colis de Noël aux « anciens » de 
Domme en lieu et place du traditionnel repas qui n’a pu 
se dérouler en raison de la crise sanitaire.

NB : en raison de la pandémie de COVID-19, de 
nombreuses manifestations ont été annulées et les 
cérémonies commémoratives ont été organisées en format 
restreint.
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Béatrice Commengé reçoit le Prix Jacques 
Audiberti

La ville d’Antibes a 
attribué son Grand Prix 
Littéraire 2021 Jacques 
Audiberti à Béatrice 
Commengé pour l’ensemble 
de son œuvre. Il lui a été 
remis le 12 novembre 
dernier dans l’Auditorium du 
Conservatoire de la Musique 
et d’Art Dramatique. 

Auteure de «La Nuit est en avance d’un jour», son 
premier roman, du livre «Le Ciel du Voyageur» ou encore 
de l’essai «La Danse de Nietzsche», Béatrice Commengé 
succède dans la liste des lauréats de ce prix à Frédéric 
Vitoux (Prix 2020), l’Egyptien Alaa El Aswany (2019), 
Sylvain Tesson (2018) ou encore Lawrence Durrell, qui 
fut le premier à le recevoir en 1989. Un prix qui, entre 
autres, couronna également Michel Deon (2008), Jean 
d’Ormesson (2003), Claudio Magris (2001)…

Née à Alger, passionnée de danse, de livres et de 
voyages, Béatrice Commengé passe par un doctorat sur 
Virginia Woolf puis se lance dans une maîtrise de Danse 
qui se traduira littérairement par la publication de son 
essai «La Danse de Nietzsche», en 1988. Auparavant, elle 
a publié son premier livre, en 1985 - un roman : «La Nuit 
est en avance d’un Jour». Un deuxième roman, «Le Ciel 
du Voyageur», en 1989, poursuit cette quête du lieu et 
du moment, dans l’obsession de cet instant où les vies 
basculent.

Elle a vécu son enfance côté sud de la Méditerranée, 
tandis qu’en littérature, elle s’est attachée à Nietzsche, 
Rilke, Henry Miller, Hölderlin.  Elle est aussi la traductrice 
d’Anaïs Nin et contribue à diverses revues littéraires.

Dans son dernier livre «Alger, rue des Bananiers», 
en remontant le cours d’une histoire familiale sur 
quatre générations, Béatrice Commengé entremêle 
subtilement la mémoire d’une enfance et l’histoire de 
l’Algérie française. Le regard et la fidélité à la culture 
méditerranéenne qui imprègnent son œuvre ont séduit 
le jury présidé par Didier Van Cauwelaert.

Nouvelles aires de collecte des déchets 
ménagers

La Municipalité rappelle que les 4 nouvelles aires de 
collecte des déchets seront opérationnelles à compter 
du 1er février 2022. Ces aires de collecte sont situées au 
Pradal, les Ans, les Places et les Pechs Hauts de Caudon.

A compter de cette date, le ramassage « porte à 
porte » et des bacs aux endroits actuels, cessera. L’aire 
de collecte située aux anciens abattoirs, derrière le court 
extérieur de tennis, sera supprimée.

La municipalité rappelle que ce mode de collecte 
des déchets ménagers s’impose à toutes les collectivités 
du département et compte sur le civisme de chacun pour 
en respecter les consignes d’utilisation.

Naturalisation d’une Dommoise
Nicole Mac Crae née le 28/02 /1963 à COLCHESTER 

(Royaume-Uni) s’est mariée avec Paul Keeble en août 
1986 à SOUTH WOODFORD (Angleterre). En mars 
2006 Nicole et Paul décident d’acheter une maison 
à Domme et s’y installent en novembre2008. Depuis 
son installation, Nicole est très impliquée dans les 

associations, notamment en tant 
qu’animatrice sportive : gym 
douce, yoga sur chaise, pilates.

En juin 2018, elle dépose un 
dossier de naturalisation et en mai 
2021, celle-ci lui est accordée.

Une cérémonie a eu lieu le 
10 décembre 2021 au lycée Pré 
de Cordy en présence de Mme la 
Sous-Préfète, de Mme la Députée, 
du directeur du Lycée et de moi-
même, représentant la commune de Domme.

Félicitations à Nicole et bienvenue dans la 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE avec sa devise « LIBERTÉ, 
ÉGALITÉ, FRATERNITÉ » et son Hymne National (La 
MARSEILLAISE) que nous avons chanté tous ensemble.

   Eliane Troubady, Maire-Adjoint

Panneau-Pocket
La Municipalité indique aux habitants de Domme 

la possibilité d’utiliser gratuitement l’application pour 
téléphones portables Panneau-Pocket afin de recevoir en 
temps et en heure des informations relatives à l’actualité 
communale. 

Cette application, utilisée dans de nombreuses 
communes du Sarladais, présente les avantages suivants : 
 • Les habitants reçoivent une notification 
instantanément sur leur portable à chaque nouvelle 
alerte ou information. C’est l’information qui vient à eux.

• Les textes sont illimités pour plus de confort de 
publication et plus de précisions utiles.

• Des fichiers PDF et des images peuvent être 
intégrés. Le zoom permet une plus grande lisibilité et 
facilité de lecture.

• On peut rendre les numéros de téléphone, les 
adresses mails, les sites internet directement cliquables 
et donc accessibles pour faciliter la vie des habitants.

• Les habitants peuvent faire des signalements sur 
les sujets qui les préoccupent.

Pour plus de renseignements ou d’aide, n’hésitez 
pas à contacter la Mairie de Domme.

Téléthon 2021
L’édition 2021 du Téléthon 

Domme-Cénac-St Martial s’est déroulée à Cénac et St 
Julien. L’édition 2020 devait y avoir lieu mais avait été 
annulée pour des raisons sanitaires dues à l’épidémie de 
COVID 19. L’édition 2021 a pu avoir lieu mais toujours 
dans des conditions sanitaires précaires et le résultat 
final des fonds collectés s’en est ressenti. On peut 
toutefois retenir plusieurs choses de cette édition. Tout 
d’abord, la composition du Comité d’Organisation a été 
modifiée. Messieurs Philippe Duwelz et Didier Lamirand 
succèdent respectivement aux postes de Trésorier et 
Trésorier-Adjoint à Mme Claudette 
Fourny et M. Yves Conan que nous 
remercions pour les nombreuses 
années passées au service de la 
cause du Téléthon. De nouvelles 
manifestations ont été présentées 
au cours de cette édition 2021, 
notamment une démonstration de 
batterie de l’association Cénacoise 
« Tam-Tam Percu » et 
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une démonstration de danses de salons de 
l’association dommoise « Danse-Passion ». 
Au final, le montant collecté s’élève à 3.573 €, soit le 
19e résultat sur les 24 téléthons organisés. Le Comité 
d’Organisation remercie toutes les associations 
participantes, tous les bénévoles et la Municipalité de 
Cénac et St Julien pour son accueil. Le Téléthon 2022 se 
déroulera à Domme.

Remparts de Domme
Une somme de 114.000 € a été attribuée à la 

commune de Domme par la Fondation du Patrimoine 
« Mission Patrimoine – Loto du Patrimoine », présidée 
par M. Stéphane Bern, en collaboration avec France 
Télévisions et le Ministère de la Culture, au titre de la 
restauration des Remparts de la Bastide, classés aux 
Monuments Historiques.

L’opération, comprenant 3 tranches de travaux 
évaluées à 684.000 € TTC, fait l’objet d’une souscription 
qui est toujours en cours. L’adhésion à cette souscription 
permet aux donateurs de pouvoir bénéficier d’une 
défiscalisation annuelle au titre des impôts suivants : 
impôt sur le revenu, impôt sur la fortune immobilière, 
impôt sur les sociétés.

Pour souscrire, deux modalités sont à votre 
disposition :

- Par bulletin d’adhésion disponible en mairie ;
- Sur le site internet de la Fondation du Patrimoine : 

www.fondation-patrimoine.org/74491
La Municipalité remercie les personnes qui ont 

d’ores et déjà apporté leur contribution financière à cette 
opération.

Par ailleurs, les travaux de la 1ère tranche de 
consolidation et de restauration des remparts viennent 
de commencer. Nous rappelons que ces travaux font 
l’objet d’un lot unique de maçonnerie qui a été confié, 
après consultation, à l’entreprise périgourdine « Les 
Compagnons Réunis ».

Rentrée des classes 
Depuis le 2 septembre dernier, les enfants du RPI 

CENAC –DOMME 
ont fait leur rentrée.

Le nombre 
d’élèves pour 
la commune de 
DOMME est de 46 et 
pour la commune de 
CENAC de 75, soit un 
total de 121 élèves. La 
classe de Laëtitia Deltor à Domme comprend 25 élèves.

Les enfants doivent toujours appliquer les mesures 
sanitaires, à l’intérieur de la classe ainsi que lors des 
récréations, mais ceux-ci se sont bien adaptés.

Dans la classe de la maîtresse Laëtitia Deltor, un 
tableau numérique a été installé et l’école a été dotée de 
deux nouveaux ordinateurs portables. De nouveaux jeux 
ont été achetés pour la garderie.

A la cantine, les enfants se régalent toujours autant 
avec les menus préparés par les deux cuisinières Nathalie 
Labrunie et Delphine Sobrino, aidées dans leurs tâches 
par Sandrine Crémont.

Nous souhaitons à tous une bonne année scolaire 2022.
   Eliane Troubady, Maire-Adjoint

Noël à Domme
Dès que l’hiver fut venu, certains d’entre nous 

ont bravé les basses températures pour répondre 
présents aux initiatives se concentrant place de la Halle 
organisées par divers acteurs locaux (associations, ASTD 
et municipalité), les 22 et 23 décembre 2021.

C’est ainsi que dès 7h30, le 22 décembre, 5 
« inconscients » ont installé leur stand pour un vide-
grenier très frais mais encouragé par une musique 
dansante venant de la mairie et visant à les réchauffer.

En fin d’après-midi, pendant que les enfants 
assistaient à une représentation théâtrale, un jury 
composé de 6 personnes (jeunes et moins jeunes) avait 
la lourde tâche de sillonner les rues de la bastide de 
Domme et ses environs en vue d’émettre un avis sur les 
décorations de Noël exposées en devanture des maisons 
de particuliers et des 
commerces.

Après délibération, le 
jury a opéré à un classement 
pour sélectionner le gagnant 
de ce concours pour chaque 
catégorie et leur attribuer 
respectivement un chèque 
de 150 €.

Les résultats ont été proclamés par M. le Maire le 
jeudi 23 décembre au soir, à 18 h, à l’occasion du moment 
festif initié par le comité des fêtes, place de la Halle, 
autour d’un vin ou chocolat chaud et de crêpes servies 
aux Dommois avec la participation de Nelly musique.

La municipalité en profite pour remercier tout 
particulièrement les habitants et commerçants qui ont 
concouru et contribué à décorer le village et ses environs. 
On a pu compter sur 7 inscrits au titre des décorations 
des maisons et jardins, et 4 inscrits pour les commerces.

Dans la catégorie des habitations, il convient de 
saluer Mr et Mme Vincent 
du Pradal pour notamment 
l’originalité et la densité 
des décorations, et dans la 
catégorie des commerces 
Charles Duret pour l’élégance 
et la diversité.

Encore merci à tous 
d’avoir joué le jeu pour cette 
première et éclairé de mille 
feux Domme.

Le jeudi 23 décembre, 
jour du marché, sous un 
soleil radieux, de nombreux 
commerçants étaient présents et la fin du marché a été 
suivie par un pot offert par la mairie dans une ambiance 
conviviale.

Enfants et adultes ont pu, au cours de cette même 
journée, croiser le père Noël, participer à des ateliers 
préparés par l’équipe de l’ASTD ou encore participer au 
tournoi de pétanque.

Sur ce point, il est impossible de ne pas évoquer 
la joie d’une maire-adjointe, débutante dans cette 
discipline, qui a promis de recommencer, forte de sa 2e 
place !

Merci encore à tous les Dommois qui ont fait de 
cette journée glaciale bien qu’ensoleillée un souvenir 
agréable.

   Sylvie Husson, Maire-Adjoint
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A la rencontre de… David Labrunie
Elles sont de plus en plus 
nombreuses les nouvelles 

installations professionnelles 
à Domme, sophrologue, 

c h a r p e n t i e r s , 
feuillardier… et nous 
leur souhaitons un 
bel avenir chez nous. 
On espère une 
boulangerie, un café 
… peut-on espérer 
que cette dynamique 
naissante nous les 
amène ? 

Le numéro de février 
me permet d’aller à la 

rencontre d’un très jeune 
artisan de Domme… un « 

pitchoun », dans mon patois.

Bonjour David, puis-je dire votre âge ?
J’ai 20 ans… je suis né le 3 avril 2001. Je suis installé 

feuillardier depuis un an, j’ai repris l’entreprise de mon oncle 
Jean-Marie Labrunie qui travaillait à Groléjac, mais, moi, je 
préférais Domme. J’aménage à La Vergnolle sur le terrain de 
mes parents un ancien séchoir à tabac où est déjà installé 
l’atelier, les travaux d’agrandissement sont bien avancés. 

Comment et pourquoi avoir choisi cette voie ?
Je suis issu d’une très ancienne famille de Domme, aux 

ramifications multiples. Et je tiens à y rester. Le métier de 
feuillardier était une évidence, mon grand-père Abel Labrunie 
était feuillardier, mon oncle à qui je dois beaucoup aussi … Je 
perpétue avec fierté cette tradition familiale.  Après mon bac 
pro « gestion des milieux naturels et de la faune » à Neuvic 
en Corrèze, j’ai d’abord travaillé à Marqueyssac mais j’ai 
préféré commencer mon apprentissage de feuillardier avec lui, 
pendant un an. Aujourd’hui il est à la retraite mais il continue à 
me soutenir et à me conseiller. Pour moi, c’est rassurant.

Expliquez-nous ce qu’est un feuillardier.
Ce métier consiste à fabriquer des feuillards en châtaignier, 

pour le cintrage des barriques.
A l’époque où les tonneaux ont été munis de cerclages 

d’acier, la profession a décliné. Il ne doit rester aujourd’hui 
qu’une vingtaine de feuillardiers en Dordogne et il n’y en a nulle 
part ailleurs, à une ou deux exceptions près. Un nouvel essor 
se ressent aujourd’hui : on utilise de plus en plus les feuillards 
de châtaigniers sur les cercles de fer, c’est plus pratique pour 
rouler les tonneaux sans les abîmer, pour les ranger aussi, ils 
se calent plus facilement et c’est beaucoup plus esthétique, 
certains ajoutent même du tressage d’osier, mais il s’agit là de 
grands vignobles, des chais qui allient prestige et élégance. 

Les tonneliers de Brive, Bordeaux, Lot et Garonne, 
Bourgogne, Champagne et Cognac. Tous se fournissent en 
Dordogne.

Dans votre entreprise ?
Je bénéficie du carnet d’adresses de mon oncle, de la bonne 

réputation de son travail, et de celui de mon grand -père, 
Labrunie est un nom connu dans la profession. Je me dois de 
ne pas décevoir et de continuer sur leur lancée. 

Il y a des difficultés bien sûr, les coupes sont de plus en plus 
difficiles à trouver, soit parce que le feuillardier est décédé 
et que personne n’a repris l’entreprise, soit de l’ennemi du 
châtaignier la mouche cynips a causé des ravages. Pour ma part 
je travaille avec les mêmes producteurs que mon oncle, mais 
j’ai besoin de nouvelles zones de coupe. La demande devient 
plus importante et les zones d’exploitation sont rétrécies. Je 
lance un appel, si vous avez des taillis de châtaigniers, c’est-à-

dire une parcelle de châtaigniers qui repoussent en cépées, je 
suis très intéressé !

Vous êtes donc chef d’entreprise, avez-vous la formation 
pour assumer ces responsabilités ?

Pas avec mon bac pro, non, pas assez. J’apprends sur le 
tas. Mon oncle est d’une aide précieuse et indispensable et je 
m’adresse à un comptable professionnel, bien sûr.  

J’ai 5 employés (pour l’instant je ne me verse pas de salaire), 
3 travaillaient déjà dans l’entreprise avant que je ne la reprenne 
et j’en ai recruté deux autres. Chacun intervient à un moment 
précis de la production selon son degré de formation: coupe 
(sur le terrain choisir les repousses de bonne taille, on a alors 
“une barre”); vient ensuite l’étape à l’atelier de fendre cette 
barre (l’étape la plus délicate, qui nécessite un très bon doigté) 
on obtient 2 “cotes” qu’on “plane” pour rendre leur surface 
lisse et homogène dans leur épaisseur, ce sont les “feuillards”, 
puis après un pré-cintrage en machine, il faut immédiatement 
installer ce cercle dans la meuleuse pour forcer son incurvation. 
Lorsque la “meule” est remplie, on a 24 feuillards qu’il faut 
attacher avec des fils de fer et on obtient une meule prête pour 
la livraison. 

Cette description parait simple, donne l’idée que c’est un 
métier facile et beaucoup d’apprentis se lancent et ne restent 
pas longtemps. Ce qui coûte cher à l’entreprise : le temps pris 
pour l’enseignement du geste, la perte du bois cassé, le salaire 
qu’il faut verser sans avoir pour autant une production … mon 
oncle pourrait en parler longuement. 

Je suis admirative comment vous en sortez-vous ?
Lorsque je suis entré apprenti chez mon oncle j’ai appliqué 

l’enseignement que m’ont donné mes parents. Paysans, ils ne 
vivent que pour leur travail. Comme le faisaient leurs parents …  
La notion de loisirs est inconnue dans ce milieu. Je me suis 
lancé corps et âme, pour réussir. L’ANPE me verse une aide, 
certes, mais ce n’est que provisoire. Alors j’ai mis des œillères 
et j’ai travaillé avec acharnement.   

Est arrivé ensuite le confinement. La pandémie Covid a 
un peu ralenti les activités viticoles. Longue fermeture des 
restaurants donc moins de consommation de vin donc moins 
de nouveaux tonneaux et par conséquent, moins besoin de 
feuillards ; j’ai pu travailler quand même mais j’ai ressenti une 
inquiétude sur ce manque de liberté, cet isolement forcé. Des 
amis plus âgés m’ont dit que si je ne prenais pas maintenant du 
temps pour moi, je ne pourrai jamais le « récupérer », que j’allais 
vieillir sans m’en apercevoir, et que les obligations d’homme : 
épouse, enfants … changeraient un jour ma vie.  Alors je sors 
parfois avec eux. J’ai rangé mes jeux vidéo d’adolescent ! J’aime 
la pêche, la chasse, la moto… j’adore le rugby mais je n’ai pas 
assez de temps pour pratiquer…  Dans l’atelier j’écoute de la 
musique grâce un collègue aux goûts très éclectiques, il passe 
du métal au classique dans la même journée ! Chez moi on 
n’écoutait pas de musique, c’est nouveau pour moi, je n’ai 
aucune formation artistique. Je suis d’un milieu paysan et je 
n’en ai pas honte. Je n’ai jamais vécu en ville et cela ne me tente 
pas. Ma sœur aînée vit à Paris, moi je ne veux pas quitter mon 
terroir. 

Il est évident que vous avez déjà sauté dans votre vie 
d’homme en 2019 en devenant courageusement artisan … mais 
vous avez 20 ans ! Et tous les espoirs vous sont permis. Tout est 
question de rencontres dans la vie. J’espère que nos lecteurs (et 
surtout lectrices) ont compris que vous êtes un jeune homme, 
décidé, sérieux et attachant. David, pour ma part, je suis sous 
le charme et je suis sûre que d’autres (nombreuses et jeunes) 
le seront aussi. Merci beaucoup de nous avoir donné toutes 
ces explications sur un métier très ancien mais tout à fait 
mal connu. Nous vous souhaitons de connaitre rapidement la 
réussite que vous méritez. 

   
   Marilyne CHAULE, Conseillère Municipale
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Nous avons, la dernière fois évoqué le dolmen de Giverzac, rare 
vestige de notre commune de l’époque gallo-romaine. Cependant, 
d’autres vestiges et sites sont présents et notamment le cimetière 
gallo-romain se trouvant à Caudon. 

Celui-ci va également nous permettre de faire le lien avec la 
période suivante, à savoir le Moyen-Âge. En effet, le long des falaises 
de Caudon se trouve un cimetière gallo-romain où les tombes et un 
enfeu sont creusés à même la falaise. 

Différents artefacts y ont été trouvés, notamment un petit 
gobelet biconique à décor de cannelure typique de la période du 
bronze final (900 av JC), un tesson orné d’incisions et de cannelures 
et une écuelle carénée à décor de méandre incisé. 

Ainsi le site en lui-même, occupé par les Gaulois puis les Gallo-
Romains a ensuite poursuivi son histoire spirituelle au travers du 
Moyen Age, avec la construction d’une chapelle troglodytique. 

Celle-ci date du XIIe siècle, elle s’adapte parfaitement à la 
topographie du terrain en s’insérant dans une grotte pré existante. 

Le site de façon globale est inscrit aux Monuments Historiques 
en date du 29 novembre 1948. 

 La voûte de la grotte a été consolidée par une voûte d’arête. 
Un vitrail et une porte l’éclairent. De plus, la chapelle est surplombée 
d’un mur-clocher, installé sur les bords de falaise.  

Sur les deux premières photos on peut voir les sarcophages datant de l’époque gallo-
romaine et sur les secondes il s’agit de la chapelle qui, on peut le voir, s’est insérée dans la 
roche au-dessus même du premier site (cf le sarcophage sous la fenêtre de gauche de la 
chapelle). 

Ce lieu nous rappelle que notre commune a depuis toujours attiré les hommes et qu’au-
delà d’y vivre, ils y pratiquaient leurs croyances. 

Concernant le Moyen-Age, le patrimoine de la commune est riche, nous en avons 
encore aujourd’hui de magnifiques monuments. Ainsi, cette période étant la plus connue 
et reconnue de notre histoire, ce n’est pas là que je m’attarderai au cours de nos prochains 
épisodes. 

Néanmoins, il y aura certainement de petites histoires de l’époque médiévale qui 
surgiront aux détours de l’histoire de notre petit patrimoine.

      Laurence  Larivière

La Page de la Communauté de Communes
RÉALISATIONS ET PROJETS 2021/2022 DE LA COMMUNAUTÉ 

DE COMMUNES DOMME-VILLEFRANCHE DU PÉRIGORD

Vous trouverez en synthèse, par domaine de compétences, 
l’essentiel des réalisations et projets 2021/2022.

TRAVAUX DE VOIRIE : la Communauté de Communes réalise 
chaque année des travaux de voirie pour le compte des 23 communes 
membres. En 2021, ce sont 633 480 € HT de travaux qui ont été 
effectués. La commune de Domme a apporté un fonds de concours 
de 16 242 € et réalisé pour 49 300 € HT de travaux.

ASSAINISSEMENT : en exerçant la compétence assainissement 
non collectif, la Communauté de Communes (CC) assure le contrôle 
du bon fonctionnement des assainissements individuels, c’est-à-dire 
des installations non reliées à un tout-à-l’égout. En 2026 au plus tard, 
elle devra assurer la compétence assainissement collectif.

D’ici là, elle engagera des études préparatoires à l’exercice de 
cette nouvelle compétence, de manière à en mesurer très exactement 
les conséquences, en termes logistiques, financiers et humains. 

URBANISME : C’est la CC qui exerce la compétence Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) depuis 2019, l’objet étant 
pour elle de créer un document d’urbanisme intercommunal, qui 
se substituera, dans 4 ou 5 ans, à chacun des documents jusqu’ici 
adoptés par les communes. Toutefois, jusqu’à cette échéance (2026 
ou 2027), ce sont les documents d’urbanisme des communes qui 
restent en vigueur.

A ce jour, la Communauté de Communes est en train de 
procéder au choix du cabinet de maîtrise d’œuvre qui va accompagner 
le service urbanisme et les élus locaux, dans leur démarche de 
consultation et de réalisation du PLUI.

ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES (ZAE) : La CC assure 
la gestion de 2 zones d’activités économiques :

L’une à Pech Mercier à Cénac, l’autre à Mazeyrolles.
La ZAE de Cénac ne dispose plus aujourd’hui que d’un terrain 

disponible à la vente. Prochainement, plusieurs entreprises vont 
s’installer dont la Sogedo qui va regrouper, sur le site, ses activités 
techniques et administratives. Les pompes funèbres Garrigou 
procéderont, pour leur part, à la création d’un funérarium.

Le 18 janvier 2022, la CC s’est portée acquéreur, de la propriété 
agricole de 12 hectares, appartenant à Daniel Lavergne, laquelle jouxte 
la ZAE de Pech Mercier. La partie nord comprenant un ensemble 

immobilier, en raison de sa proximité avec le hameau et le château 
de Maraval, ne sera pas destinée à l’implantation d’entreprises afin 
d’éviter toute nuisance pour les habitations voisines. Ce secteur-là, 
d’une superficie de 4.5 hectares, pourra faire l’objet d’une revente à 
un particulier. Les 7.3 hectares restants seront aménagés et viabilisés 
pour recevoir des entreprises désireuses d’y installer leur activité.

CRÉATION D’UN GÎTE D’ÉTAPES A FLORIMONT-
GAUMIER : La CC a lancé la création d’un gîte d’étapes sur la 
commune de Florimont-Gaumier. Ce gîte, aménagé sur le site d’une 
ancienne grange, est situé à deux pas de la mairie, au cœur-même 
du bourg de Florimont. Les travaux, qui seront tout prochainement 
achevés, permettront au gîte d’ouvrir en avril 2022. Si la CC a réalisé 
sa construction, c’est, en revanche, la commune de Florimont qui va 
en assurer la gestion tout au long de l’année.

AMÉNAGEMENT D’UNE VÉLOROUTE, DE FLORIMONT 
A GROLÉJAC : Les véloroutes sont des itinéraires pour cyclistes à 
moyenne et longue distance. Ainsi, ce sont un peu plus de 15 km qui 
vont être aménagés et sécurisés pour permettre aux cyclistes, dans 
les meilleures conditions de déplacement, d’emprunter cet axe qui 
forme une boucle entre les deux communes tout en traversant St-
Martial-de-Nabirat et Nabirat. D’un côté, il est le prolongement de 
la véloroute voie verte vallée du Céou, et à son aboutissement à 
Groléjac, il permet de se diriger sur la piste cyclable Sarlat-Cazoulès. 

AMÉNAGEMENT DE BUREAUX ET D’UN GARAGE : 
La CC a fait l’acquisition d’un bâtiment situé en face même du 
pôle commercial de St-Martial. Ce local fera l’objet, en 2022, de 
l’aménagement d’un garage au rez-de-chaussée destiné à abriter 
les véhicules communautaires et à l’étage, seront créés des bureaux 
sur une surface de 200 m2. Ceux-ci constitueront un espace 
supplémentaire pour recevoir certains services de la CC, trop à l’étroit 
dans les bureaux actuels.

CONTRAT LOCAL DE SANTÉ (CLS) : Lancé en 2017 à 
l’initiative des six Communautés de Communes du Pays du Périgord 
Noir, le CLS vise à améliorer l’offre de soins sur le territoire et à 
apporter un certain nombre d’informations aux usagers, dans le cadre 
de la santé et de la prévention. Jusque-là, Charlotte Krinke en était 
la chargée de mission. Depuis début janvier 2022, c’est Chloé Le 
Gall, ergothérapeute de profession et titulaire d’un master en santé 
publique, qui lui succède.

   Sylvie Husson
   Conseillère communautaire



DATE HEURE INTITULE ORGANISATEUR LIEU RENSEIGNEMENTS

15/01 Le Diable Ermite - Conférence Concert  par Benjamin Bondonneau, 
Jean-Yves Bosseur, Lionel Marchetti Office de la Culture de Domme PIP - Les Eyzies 05.53.29.01.91

17, 18, 19 /01 En journée Résidence isolée en tant que motifs Translation Office de la Culture de Domme Hôtel des Consuls 05.53.29.01.91

29-janv 20h30 Théâtre : "Panique au Plazza" par la Cie Présence Office de la Culture de Domme 
- Comité Culturel de Cénac Salle de la Rode 05.53.29.01.91

04/02 20h30 "Sous le ciel d'Augiéras" film réalisé par Nathalie Vannereau Office de la Culture de Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

10/02 15h00 Visite conférence de l'exposition Regard Croisés par Marc Saboya Office de la Culture de Domme PIP - Les Eyzies 05.53.29.01.91

12-mars 19h30 "Qui dit vin Diva" spectacle musical avec Clarisse Fageolles et 
Ismène Dampierre

Office de la Culture de Domme 
- Association des Amis du Vin 

de Domme
Salle de la Rode 05.53.29.01.91

19-mars 20h30 Théâtre : "Vacances de Rêve" par la Cie Présence Office de la Culture de Domme 
- Comité Culturel de Cénac Salle de la Rode 05.53.29.01.91

26-mars En journée Dévernissage : Le Voyage d'un Mort Office de la Culture de Domme Musée National de la 
Préhistoire des Eyzies 05.53.29.01.91

16-avr 20h30 Duo Harpe et Violoncelle avec Béatrice Gullermin et Mathieur Lejeune Office de la Culture de Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

18-avr 14h30 Chasse aux œufs de Pâques Comité des Fêtes de la Bastide 
de Domme Jardin Public 06.84.62.03.92

25-avr 19h00
Assemblée Générale suivie d'une conférence de 

Jean-François Gareyte : "Sur les traces de Lawrence d'Arabie 
et son passage en Périgord"

ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

28-avr 10h30-13h00 Journée portes ouvertes local atelier Lucien de Maleville 9 rue Pontcarral 06.58.43.23.52

05-mai 10h30-13h00 Journée portes ouvertes local atelier Lucien de Maleville 9 rue Pontcarral 06.58.43.23.52

14 et 15 mai 
2022

Toute la 
journée Journée Portes Ouvertes Aéro-Club du Sarladais Aérodrome de Sarlat-

Domme 05.53.28.32.95

14-mai 20h30 Loto Comité des Fêtes de la Bastide 
de Domme Salle de la Rode 06.84.62.03.92

21-mai 20h30 Concert de Jazz Office de la Culture de Domme- 
Comité Culturel de Cénac

Salle socioculturelle de 
Cénac 05.53.29.01.91

21-mai 19h00 Conférence de Michel Roussel : "De la villa en Vénétie… ou l'art de 
la villégiature" ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

27-mai 19h00 Conférence du Dr Christian Terlaud : "Jean Giono, le sédentaire 
heureux de Manosque" ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

27-mai 10h30-13h00 Journée portes ouvertes local atelier Lucien de Maleville 9 rue Pontcarral 06.58.43.23.52

27-28/05 20h30 Festival de Théâtre Amateur du pays de Domme en partenariat avec 
l'ADéTA et l'Agence Culturelle Départementale Office de la Culture de Domme 05.53.29.01.91

29-mai 11h00 et 17h00 Festival de Théâtre Amateur du pays de Domme en partenariat avec 
l'ADéTA et l'Agence Culturelle Départementale Office de la Culture de Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

4 & 5 juin En journée
Fête de la St Clair - Le 04/06 : animation musicale, retraite aux 

lampions, feux d'artifices - Le 05/06 : concours de pétanque  fête 
foraine, animation

Comité des Fêtes de la Bastide 
de Domme Bastide de Domme 06.84.62.03.92

05-juin 09h00   Tournoi de pétanque de la St Clair Pétanque Dommoise Esplanade du Belvédère 06.84.62.03.92

10-juin 20h00 Présentation par Romain Bondonneau des éditions du Ruisseau, 
une maison d'édition indépendante en Périgord Noir ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

24-juin 20h00 Théâtre par la Cie OGHMA : "La Jalousie du Barbouillé" de Molière Office de la Culture de Domme- 
Comité Culturel de Cénac Jardin de la Rode 05.53.29.01.91

25 et 26/06 En journée Journée des Moulins et du Patrimoine Meulier Municipalité de Domme Moulin du Roy- Plaine 
de Bord 06.45.13.73.60

02-juil 20h00 Conférence de Laurence de Beauvais : " Le patrimoine 
archéologique de Mésopotamie" ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

10-juil 20h00 Récital chant et piano par Ivar Hervieu et Merwan Touati : 
Quilter - Schubert - Wolf - Fauré ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

14-juil 18h00 Paella géante - Bal avec disco-mobile - Feux d'artifices en soirée Comité des Fêtes de la Bastide 
de Domme Place de la Rode 06.84.62.03.92

20-juil 20h00
Film documentaire présenté par son producteur Leslie Grunberg : 

"Retour au Caucase" dans les pas d'Alexandre Dumas 
avec Gérard Depardieu

ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

21-juil 21h00 "Un simple froncement de sourcil" par la Cie TADAM Office de la Culture Salle de la Rode 05.53.29.01.91

23-juil Après-midi Pétanque : trophée Alain Langouanère suivi d'un dîner 
"auberge espagnole" Pétanque Dommoise Esplanade du Belvédère 

- Jardin de la Rode 06.84.62.03.92

28-juil 20h30 "Pourquoi ne fait-il pas jour la nuit" avec Jérôme Pouly de la 
Comédie Française

Office de la Culture de Domme 
- Comité Culturel de Cénac - 

Amicale Laïque de Castelnaud
Salle de la Rode 05.53.29.01.91

30-juil 20h00 "Le Goût de la Vie" (chants-musique-poèmes) interprétée par 
Hermine Huguenel et Catherine Brunon ACADINE Jardin de la Rode 06.83.44.10.45
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Calendrier des Manifestations 2022
DATE HEURE INTITULE ORGANISATEUR LIEU RENSEIGNEMENTS

05-août 18h00 Coupe des Dames (tournoi de pétanque réservé aux 
femmes uniquement) Pétanque Dommoise Esplanade du 

Belvédère 06.84.62.03.92

07-août Toute la 
journée

"Meeting Aérien : Présentation en statique et en vol 
d'avions, d'hélicoptères, d'autogyres et de parachutistes, 

voltige aérienne, avions de collection"
Aéro-Club du Sarladais Aérodrome de 

Sarlat-Domme 05.53.28.32.95

10-août 20h00 Film documentaire présenté par son producteur Leslie 
Grunberg : "L'Illiade et l'Odyssée" avec Pierre Arditi ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

15-août Toute la 
journée Fête des Confréries et des Vins de la Dordogne Amis du Vin de Domme

Place de la Halle 
- Esplanade du 

Belvédère
05.53.28.14.47

20-août 20h00 Conférence et présentation de photos par Clément 
Chapillon : " Les Rochers Fauves" ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

21-août 18h30 Projection « Promenade artistique autour du catalogue 
raisonné de Lucien de Maleville » Lucien de Maleville Salle de la Rode 06.58.43.23.52

26-août 20h30 Récital de piano avec Ismaël Margain Office de la Culture de 
Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

26-août 18h00 Coupe des Couples (tournoi de pétanque réservé aux 
couples uniquement) Pétanque Dommoise Esplanade du 

Belvédère 06.84.62.03.92

27-août 20h00 "De Brahms à Barbara…il n'y a qu'un pas" : récital chant et 
piano par Ninon Demange et Thomas Lavoine ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

01-sept 12h00 Repas des Vendanges Amis du Vin de Domme Halle de Bouzic 05.53.28.14.47

11-sept En journée Sortie culturelle à Moissac
Office de la Culture de 

Domme- Comité Culturel 
de Cénac 

Moissac 05.53.29.01.91

16-sept 09h00 - 
12h00  Patrimoine des enfants

Office de la Culture de 
Domme Comité Culturel 

de Cénac
Domme 05.53.29.01.91

16-sept 20h30 Conférence dans le cadre des Journées du Patrimoine Office de la Culture de 
Domme et ASBDR Salle de la Rode 05.53.29.01.91

17-sept 15h00 Visite guidée de la Bastide Office de la Culture de 
Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

17-sept 20h00 Paroles de Lavoir avec la Cie de l'Oiseau Tonnerre Office de la Culture de 
Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

18-sept 15h00 Lectures Office de la Culture de 
Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

08-oct 20h30 Soirée Cabaret Comité des Fêtes de la 
Bastide de Domme Salle de la Rode 06.84.62.03.92

09-oct 13h45 Marche pour Octobre Rose Vélo-Club de Domme Salle du Pradal 05.53.28.31.50

13-oct 20h30 "La Flûte Enchantée" d'Igmar Bergman
Office de la Culture - 

Comité Culturel de Cénac 
- Les Amis du Cinéma

Cinéma REX à 
Sarlat 05.53.29.01.91

15-oct 20h30 Moments musicaux de Frantz Schubert avec Mathieu le 
Levreur et Stéphane Delincak

Office de la Culture de 
Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

20 
octobre 
au 1er 
nov

En journée Exposition/ateliers de Catherine Libman : Sieste en Friche 
Page de lecture

Office de la Culture de 
Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

31-oct 18h00 Fête d'Halloween pour les enfants (Défilé suivi d'une soupe de 
la sorcière servie salle de la Rode)

Comité des Fêtes de la 
Bastide de Domme

Départ : place de la 
Halle 06.84.62.03.92

05-nov En journée Salon du Livre de Brive
Office de la Culture de 

Domme - Comité Culturel 
de Cénac

Brive La Gaillarde 05.53.29.01.91

19-nov 20h30 "Grand Jeu à Bord de l'Impossible" d'après le roman de 
René Daumal par la Cie Décembre 

Office de la Culture de 
Domme Salle de la Rode 05.53.29.01.91

27-nov 12h00 Repas du Téléthon Comité d'organisation du 
Téléthon Salle de la Rode 06.25.31.10.40

02 & 
03/12 En journée Téléthon Domme-Cénac-St Martial Comité d'organisation du 

Téléthon Domme 06.25.31.10.40

21 & 
22/12 En journée Domme en Fête (marché et animations de Noël)

Changement possible de dates
Commune et associations 

de Domme

Place de la Halle 
- Esplanade du 

Belvédère
05.53.28.61.00
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La Page de l’Office de Tourisme

A l’Office de Tourisme PNVD, c’est l’heure du bilan et des projets …

Synthèse imagée de l’enquête réalisée auprès

d’un panel représentatif de la population

française par ADN tourisme et les 13 CRT

métropolitains.

Cette synthèse présente les choix relatifs aux vacances d’été 2021. Il est à noter que 59% des FFrançais sont partis 
en vacances ou en week end en 2021, que parmi eux, près de 90% ont choisi de séjourner en France, 30% à la 
campagne, juste derrière les séjours au bord de l’eau. Majoritairement, les FFrançais ont été à la recherche 
d’espaces moins fréquentés, ils ont un peu moins choisi les restaurants et ont été vigilants aux normes de santé et de 
sécurité. Ce qui explique, d’ailleurs, l'augmentation des séjours en hôtel et que les séjours se sont faitss en famille 
pour 43%, ou en couple pour 35%.

Pour recentrer sur le Périgord Noir qui reste très similaire à 
l’enquête d''ADN, on peut constater que la fréquentation 
2021, si elle est supérieure à 2020, reste inférieure à 2019, 
qui fut une année exceptionnelle en termes de 
fréquentation touristique.

Sans omettre que 2020 et 2021 ont affiché des périodes 
de fermeture de nos Bureaux d’Informations Touristiques 
suite aux dispositifs du gouvernement, on peut toutefois 
constater, que malgré tout, la saison 2021 aura eu une 
belle augmentation de fréquentation. Nous espérons tous 
que 2022 explosera les scores !!!

En ce moment, dans votre Office de tourisme ?

Il est vrai qu’il n’y a pas encore trop de touristes sur notre territoire et pourtant les équipes sont en

ébullition afin de préparer la nouvelle saison qui sera sous le signe de la qualité !!! En effet, l’Office

de tourisme se prépare activement à l’obtention de la marque Qualité Tourisme… Un pré-audit a eu 
lieu en janvier, très encourageant, l’audit blanc et l’audit réel ont été programmés dans l’espoir 
d’avoir la marque avant l’été. Objectif : être le 3e Office de Tourisme marqué du Département

(après Périgueux et Sarlat).
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Pétanque Dommoise
L’année 2021 se termine. Le 4 décembre nous avons participé au 

Téléthon à Cénac. Malgré un temps maussade, 4 équipes étaient 
présentes. Les adhérents qui n’ont pas pu venir ont fait des dons. Il n’y 
a pas eu de classement.

Le 23 décembre pour le marché de Noël, sous un beau soleil d’hiver, 
8 équipes ont participé au tournoi dont voici le classement :

- 3e place : Christiane Cathrin et 
Serge (4 p).

- 2e place : Sylvie Husson et Patrick 
Bretenet (10 p).

- 1re place : Dominique Garcia et 
Rodolphe (22 p).

Si vous souhaitez vous détendre 
et vous aérer, venez nous rejoindre 
le mardi et le samedi à 14h00 sur 
l’esplanade.

Projets 2022 :
- Concours de Pétanque de la St Clair : 05 juin à 9h00.
- Trophée Alain Langouanère : 16 juillet à 14h00 (suivi d’un repas 

« auberge espagnole » au jardin de la Rode).
- Coupe des Dames : 5 août à 18h00.
- Coupe des Couples : 26 août à 18h00.
- Assemblée Générale : 24 septembre à 10h30.
- Concours de Pétanque du Téléthon : 3 décembre à 13h30.
- Concours du Marché de Noël : date à définir.
      Le Bureau

Lucien de Maleville
L’association propose de poursuivre la découverte d’une œuvre 

de l’artiste-peintre Lucien de Maleville (1881-1964) sur un sujet en 
relation avec Domme et ses alentours. 

La représentation de la bastide, de ses ruelles, de ses places, de 
certains de ses édifices, occupe une place importante dans l’œuvre de 
Maleville qui a vécu une grande partie de sa jeunesse à Domme qu’il a 
pu ensuite contempler depuis Cénac à partir de 1938. Décédé en 1964, 
Maleville est inhumé au cimetière de Domme.

Les trois portes de la bastide encore empruntables ont inspiré 
à Lucien de Maleville des vues depuis l’extérieur des remparts qui 
traduisent l’importance stratégique du site au Moyen Age et sa 
nécessaire protection.

Ici, depuis l’intérieur de 
la ville, cette vue de la Porte 
del Bos (ainsi orthographiée 
par l’artiste), tout comme 
les vues intérieures de la 
Porte de la Combe (La Vie 
dommoise, août 2015) et de 
la Porte des Tours (La Vie 
dommoise, août 2018), est 
un déplacement du regard 
habituellement porté sur 
ces lieux emblématiques. 
L’effet est accentué par la 
luminosité de l’ocre jaune 
de la pierre et l’ouverture 
vers les côteaux qu’offre le passage de la « porte du bois », ainsi 
nommée car située à proximité d’un bois où furent pendus les traîtres 
qui livrèrent Domme aux Anglais en 1346.

C’est en 1943, alors que Lucien de Maleville est inspecteur des 
sites de la Dordogne et vice-président de la commission des sites 
du département, que les remparts furent classés avec le lieu-dit du 
Château du Roy.

     Olivia de Maleville, Présidente

Quelques sources bibliographiques complémentaires recommandées : 
Croquis de monuments et de sites du Périgord par Lucien de 

Maleville 1943-1962, co-édition de l’association Lucien de Maleville et 
des Éditions de l’Entre-deux-Mers, 2010, 224 p.

Lucien de Maleville, peintre du Périgord, sous la direction de 
l’association Lucien de Maleville, Le festin, Bordeaux, 2014, 208 p. Prix 
spécial 2015 de l’Académie nationale des Sciences, des Belles lettres 
et des Arts de Bordeaux.

A suivre dans le prochain numéro : 
La rue du vieux moulin
Local : 9 rue Pontcarral
 https://luciendemaleville.org/activites/portes-ouvertes/ 
asso@luciendemaleville.org
www.luciendemaleville.org

Vélo club de Domme 
1)    Activités permanentes du vélo club de Domme :  Tous les 

samedis après-midi le club organise des entraînements sur route 
ouverts à tous, sous réserve d’être licencié (voir photo). Le départ a lieu 
à Cénac (parking de Carrefour Contact) à 13h30 sauf en cas de pluie. 
Parcours sur des 
distances de 70 à 
80 km (voir circuits 
sur site internet 
du club rubrique 
entrainements).

2)  Randonnées 
cyclo :  Le tour par 
Rocamadour -   Le 
tour par Catus (dates non communiquées).

3) Section marche :  Le 16 janvier marche de 7 km suivie d’un pot 
et de la galette des Rois (voir photo). Octobre Rose le 9/10/2022.  
Randonnée pédestre autour de Domme. Dates envoyées par sms aux 
intéressés.

4) Téléthon le Samedi 3 décembre 2022 à Domme :  Randonnée 
cycliste et pédestre.

     Le président Jean-Pierre Bessard
Tél : 05 53 28 31 50 – Mail : vc.domme@free.fr 

Internet : vcdomme.clubeo.com

Aéroclub du Sarladais
Aérodrome et environnement ?
Ces deux notions peuvent paraître antinomiques et pourtant…
Dès juillet 2020, en sa qualité de gestionnaire de l’aérodrome, 

l’Aéroclub du Sarladais s’est 
engagé dans une démarche 
d’évaluation et de valorisation 
de la biodiversité de la 
plateforme aéroportuaire. 

L’objectif principal de 
cette démarche consiste à 
étudier la faune et la flore 
locale pour la préserver au 
mieux en adaptant la gestion de l’emprise de l’aérodrome de Sarlat 
Domme. Notre aérodrome est en effet un vaste espace de 17 ha 
abritant de nombreuses espèces animales et végétales, cohabitant 
harmonieusement avec le trafic aérien. Éloignées de toute agriculture 
intensive, épargnées des bouleversements des sols liés aux cycles de 
culture, ses prairies, ses haies sont tout au long de l’année des refuges 
de biodiversité.

Cette démarche reste complexe, scientifique et nécessitant 
des personnels spécifiquement formés. L’aéroclub du Sarladais a 
donc rejoint l’association Aéro Biodiversité, une structure dédiée à 
l’observation et la préservation de la biodiversité des aérodromes. 
Créée en 2015 par la compagnie aérienne HOP ! en partenariat avec 
le Muséum National d’Histoire Naturelle, l’association a rapidement 
grossi et emploie à ce jour une quinzaine de spécialistes appuyés par 
un conseil scientifique. Nous sommes fiers d’être à côté de très grands 
aéroports comme Charles De Gaulle ou Orly, l’un des 37 aérodromes 
qui bénéficient du partenariat et de l’expertise d’Aéro Biodiversité.

Aéro Biodiversité nous assiste et nous guide depuis plusieurs mois 
pour ces travaux qui s’articulent autour de trois axes :

Évaluer : L’approche est basée sur des méthodes scientifiques et sur 
des protocoles réguliers d’observation sur le terrain, dont une majorité 
est réalisée par des membres de l’aéroclub. Quatre campagnes 
réalisées entre mars et octobre 2021 ont permis de recenser 263 
espèces végétales et animales présentes sur la plateforme abritant 
environ 60% des espèces recensées sur la commune de Domme 
d’après les données de l’Inventaire National de Patrimoine Naturel. 
L’aérodrome est particulièrement riche en oiseaux et en chauve-
souris.

Améliorer : L’aérodrome est composé d’une vaste surface d’espaces 
verts partiellement protégés de la circulation humaine et des activités 
agricoles pour des motifs de sécurité aérienne. Les indispensables 
opérations d’entretien de l’aérodrome doivent s’efforcer de préserver 
et d’enrichir la biodiversité locale. Des pratiques sont déjà en place 
comme la tonde différenciée et tardive des prairies et bien sûr le 
bannissement des produits phytosanitaires. De nouvelles actions 
pour la gestion des haies et des zones humides seront appliquées en 
cours d’année.

Promouvoir : Les membres de l’Aéroclub du Sarladais ont 
découvert, petit à petit, la réalité de la vie sauvage de l’aérodrome 
en accompagnant les visites dédiées sur la plateforme ou en prenant 
connaissance des actions en cours. L’année 2022 sera consacrée à 
présenter cet espace naturel que constitue l’aérodrome aux usagers 
et au public. Les premiers objectifs portent sur l’organisation de 
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visites scolaires et la création d’un parcours découverte autour 
de l’aérodrome. L’Aéroclub du Sarladais postulera également à 
l’obtention du récent et exigeant label « Aérobio » pour concrétiser 
son engagement en matière de préservation de la biodiversité locale 
et promouvoir l’image de la commune de Domme.

L’aérodrome de Sarlat-Domme est un équipement public 
soutenu depuis de nombreuses années par un regroupement d’une 
trentaine de communes du Périgord Noir. Son activité participe au 
développement économique, touristique, culturel et social de nos 
territoires. La préservation de ce patrimoine et la mise en valeur de sa 
biodiversité est un engagement fort de l’Aéroclub du Sarladais dont 
l’histoire se confond avec celle de l’aérodrome. 

Comité des Fêtes
Le 9 octobre dernier l’association organisait, 

dans le cadre d’Octobre Rose, sa traditionnelle 
soirée Cabaret au profit d’Entraide Cancer Périgord 
Noir, association qui œuvre sur le plan local pour 
aider les malades et apporter son aide financière à 
des établissements de santé dont celui de Domme 
pour l’achat d’équipements médicaux.

La soirée était animée bénévolement par la 
chanteuse Laurain’B qui, accompagnée au piano 
par Thierry Moulinié, a présenté à la cinquantaine 
de personnes présentes, un répertoire de chansons 
françaises.

A la suite de cette soirée, les fonds collectés 
ont été remis à Entraide Cancer Périgord Noir, soit une somme de 
600 €. Le Comité des Fêtes de Domme et Entraide Cancer Périgord 
Noir remercient le public et les artistes pour leur générosité et leur 
solidarité.

Acadine
L’association culturelle Acadine vous présente 

ses vœux chaleureux en ce début d’année et vous 
informe que le programme des festivités 2022 est 
enregistré et facile à consulter sur le site internet 
www.acadine.fr.

Le Périgord a attiré de nombreuses personnalités, 
Jean-François Gareyte parlera de ce personnage de 
légende Lawrence d’Arabie, qui a visité le Périgord 
et ses châteaux féodaux … avant de s’aventurer au 
Moyen-Orient, c’est avec cette conférence que nous 
entamerons la saison le 25 avril prochain. 

Michel Roussel nous entraînera sur la Barca di Venezia per Padova, 
le Burchiello, coche d’eau remontant la Brenta, pour découvrir les 
villas de Vénétie, l’art de la villégiature… D’autres découvertes sont 
au programme : le patrimoine archéologique de Mésopotamie que 
nous présentera l’archéologue Laurence de Beauvais et « Les Rochers 
Fauves » identité méditerranéenne, île d’Amorgos, par Clément 
Chapillon photographe documentaire qui étudie le lien entre les 
hommes et la terre…  

La littérature est toujours à l’honneur dans notre programme : 
Jean Giono, le sédentaire heureux de Manosque, sera conté par le Dr 
Christian Terlaud ; nous rappellerons à tous le prix Jacques Audiberti 
obtenu par Béatrice Commengé, Dommoise, pour l’ensemble de 
son œuvre littéraire et Romain Bondonneau parlera des Editions du 
Ruisseau, une maison d’édition indépendante en Périgord noir, qu’il 
a fondée, et des auteurs mis à l’honneur : La Boétie et la Servitude 
volontaire, Montaigne et nous, et même l’anthologie de la préhistoire 
littéraire…entre autres.

Deux films documentaires seront projetés par leur producteur 
Leslie Grunberg : « Retour au Caucase », dans les pas d’Alexandre 
Dumas, avec Gérard Depardieu et Mathieu Sapin et « l’Iliade et 
 l’Odyssée » avec Pierre Arditi.

Le programme musical prévoit trois concerts cette année : un 
récital de lieder et de mélodies anglaises et françaises « Songes-y mon 
âme » avec Ivar Hervieu, ténor et Merwan Touati piano, une soirée 
originale, poétique et musicale « Le Goût de la Vie » chants- musique-
poèmes, créée et interprétée par Hermine Huguenel, chanteuse 
lyrique et Catherine Brunon chanteuse et musicienne et « De Brahms 
à Barbara… Il n’y a qu’un pas » récital chant piano :  Ninon Demange, 
artiste lyrique et Thomas Lavoine, pianiste et improvisateur classique. 
Vous êtes tous les bienvenus. 

      L’équipe Acadine 

Association pour la Sauvegarde de la Bastide 
Domme et de ses Remparts (ASBDR)

Tous nos bons vœux à nos adhérents et à nos lecteurs, nos 
followers sur Facebook ou sur la page Internet de l’association.

Les dates des fouilles 2022 sont fixées : du 30 mai au 17 juin pour 

Campréal, du 20 juin au 8 juillet pour la 
terrasse du donjon du Château du Roy, 
donc six semaines d’activités pour nos 
adhérents courageux, il y a du travail pour 
toutes et tous, par exemple le nettoyage du 
mobilier trouvé sur les sites ; travail hyper 
important et l’année dernière nous avons 
manqué de mains pour cette tâche.

L’assemblée générale 2021 est fixée 
au jeudi 23 juin, nous aurons ainsi 
comme l’année dernière la présence des 
archéologues qui pourront nous présenter le 
résultat des fouilles 2021 et les découvertes, 
à n’en pas douter, de 2022.

Dans le courant de mars et/ ou avril, deux ou trois séances de 
nettoyage sont prévues dans le Château et sur Campréal, détails à 
suivre. 

A l’initiative du bureau et de la commission petit patrimoine, cet 
automne, une promenade a réuni une vingtaine de membres, pour 
la découverte des sources et du système ancien d’alimentation en 
eau de la Bastide depuis la plaine de Bord au départ de la source 
de la Cannelle. Cette déambulation, par un temps magnifique, a 
permis aux participants de bien appréhender l’importance de cet 
équipement hydraulique. Le bulletin numéro 15 de l’Association a 
présenté le concept et les 9 bornes fontaines qui distribuaient l’eau 
dans la Bastide.

Et cerise sur le gâteau, les travaux de restauration des remparts 
ont commencé le lundi 17 février, l’ASBDR est aussi partie prenante 
avec la mairie et la Fondation du Patrimoine pour ce chantier.

Au sein du Conseil, un nouvel administrateur vient de nous 
rejoindre en la personne de Jean Marie Guével, et nous apprenons 
avec tristesse le décès d’un ancien membre de 2007 à 2011 : Jean 
Gabriel Laval.

A bientôt !
   Jean Bernard Pasquet/ Claude Trinquand

Association des Bastides du Périgord
L’association des bastides du 

Périgord concerne 11 communes du 
département de la Dordogne. Son 
objet est de regrouper ces bastides 
afin d’étudier et mettre en oeuvre 
des actions pour la mise en valeur 
du patrimoine, le renforcement des 
actions culturelles, le développement 
du tourisme, et revitaliser le tissu 
économique et social de chacune.

Cette association est membre de la 
Fédération Régionale des bastides de 
Nouvelle Aquitaine qui rassemble les 
associations analogues dans les autres 
départements de la Région.

L’assemblée générale du 6 décembre 2021, a élu son conseil 
d’administration comme suit :

Président : Fabrice Duppi (Monpazier).
Vice-présidents : Bernard Delprat (Vergt), Claude Brondel 

(Villefranche du Périgord).
Secrétaire : Christian Bourrier (Lalinde).
Secrétaire-adjoint : Claire Veaux (Molières).
Trésorière : Marilyne Chaule (Domme).
Trésorière-adjointe : Sylvie Husson (Domme) .

L’élection des délégués à la Fédération régionale des bastides de 
Nouvelle Aquitaine est composée de :

- 3 titulaires : Bernard Delprat (Vergt), Fabrice Duppi (Monpazier), 
Sylvie Husson (Domme).                            

- 3 suppléants : Nathalie Dupuy (Vergt), Yolande Nieuviarts 
(Villefranche du Périgord), Patrick Martin (Molières).

Plusieurs groupes de travail se sont constitués, et notons la 
présence de Jean-Bernard Pasquet de Domme en commission 
Histoire.

Le premier projet de l’année est de réaliser et publier en français 
et en anglais un dépliant présentant les bastides membres de cette 
association. 

L’objectif en cours de la Fédération est d’initialiser « La Route des 
Bastides ».

Projets concrets et déjà engagés qui augurent, parce que l’union 
est une force, une réelle dynamique autour du patrimoine historique 
et architectural de nos belles bastides.

    Marilyne Chaule, Conseillère Municipale
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L’Association des Sites Touristiques de Domme

La Page des Associations (suite)

Le Père Noël et la Mère Noël étaient présents sur le

marché de Noël pour le plus grand plaisir des petits

et des grands !
Comme chaque année, l’ASTD s'est associée à la mairie afin 
d’organiser des animations le jour du marché de Noël. Les 
enfants accompagnés de leurs parents pouvaient, ainsi, 
participer aux ateliers recyclages en faisant des coloriages, de la 
peinture ou en créant de petits pères noëls.

Nouveautés 2021 : un stand photo a été mis en place pour 
permettre de se photographier avec la MMère NNoël ou le 
PPère NNoël qui distribuaieennt des bonbons aux plus gourmands, 
un jeu de chasse aux décorations de Noël a également été 
créé pour l'occasion ; deux nouvelles animations qui ont 
eu un franc succès auprès des familles.

Les plus chanceux ont pu visiter la grotte de Domme gratuitement avec lla MMère Noël. Enfin, les 
visiteurs pouvaient se restaurer en appréciant une petite gourmandise ou se réchauffer avec un bon 
chocolat viennois au Café de la Grotte, tout en admirant notre magnifique point de vue.

Enfin, avec la réouverture du Café éphémère de la Grotte dès octobre, les consommations et/ou 
articles achetés ont permis aux visiteurs de tenter leur chance pour remporter notre premier

calendrier de l’avent, d’une valeur de 140€.

Ainsi, les vacances de NNoël et les animations ddommoises auront permis de recevoir, à nouveau, de 
nombreux visiteurs dans notre Bastide .

Nous vous donnons rendez-vous à partir du samedi 5 février pour la réouverture de nos sites !!

Le Père Noël et la Mère Noël étaient présents sur le

marché de Noël pour le plus grand plaisir des petits

et des grands !
Comme chaque année, l’ASTD s'est associée à la mairie afin 
d’organiser des animations le jour du marché de Noël. Les 
enfants accompagnés de leurs parents pouvaient, ainsi, 
participer aux ateliers recyclages en faisant des coloriages, de la 
peinture ou en créant de petits pères noëls.
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permettre de se photographier avec la MMère NNoël ou le 
PPère NNoël qui distribuaieennt des bonbons aux plus gourmands, 
un jeu de chasse aux décorations de Noël a également été 
créé pour l'occasion ; deux nouvelles animations qui ont 
eu un franc succès auprès des familles.

Les plus chanceux ont pu visiter la grotte de Domme gratuitement avec lla MMère Noël. Enfin, les 
visiteurs pouvaient se restaurer en appréciant une petite gourmandise ou se réchauffer avec un bon 
chocolat viennois au Café de la Grotte, tout en admirant notre magnifique point de vue.

Enfin, avec la réouverture du Café éphémère de la Grotte dès octobre, les consommations et/ou 
articles achetés ont permis aux visiteurs de tenter leur chance pour remporter notre premier

calendrier de l’avent, d’une valeur de 140€.

Ainsi, les vacances de NNoël et les animations ddommoises auront permis de recevoir, à nouveau, de 
nombreux visiteurs dans notre Bastide .

Nous vous donnons rendez-vous à partir du samedi 5 février pour la réouverture de nos sites !!

La Page de l’Office de la Culture
L’OCD a eu une riche année 2021 malgré les contraintes 

sanitaires qui ont provoqué reports et annulations de certaines 
de nos manifestations. Mais nous nous en sommes très bien 
sortis. Lorsque nous nous sommes quittés lors du précédent 
bulletin municipal, nous étions à la veille de notre salon des 
peintres et plasticiens amateurs qui fut comme tous les deux 
ans riche et varié dans l’offre que nos 19 artistes et plasticiens 
nous avaient faite.  De l’art sous toutes ses formes : Peinture, 
sculpture, photographie, art de la reliure et de l’illustration, 
l’art du bijou, travail du tissu en patchwork et application, 
installation. Tout ou presque de ce que savent exécuter nos 
artistes amateurs était représenté dans ce salon. Comme 
d’habitude, et malgré un vernissage sans boissons ni petits 
fours, nous avons accueilli plus d’une centaine de personnes le 
jour de l’ouverture et chaque jour nous avons pu, entre14h30 

et 18h, recevoir une vingtaine de visiteurs venus faire honneur 
à leurs amis artistes ou tout simplement venus par curiosité et 
intérêt.  

Ce fut la dernière manifestation à Domme avant notre 
assemblée générale qui nous a permis de réélire les membres 
de notre bureau sortants et qui se représentaient : Hélène 
Bonneval, notre secrétaire, et Isabelle Rousseau conseillère 
culturelle. Notre bureau est reformé pour une année. 

Le grand moment de cette fin d’année fut l’inauguration 
au Musée national des Eyzies de la très belle exposition 
de peintures François Augiéras Les rives primitives, mise 
en scène par Inna Maaimura, commissaire de l’exposition. 
Nous remercions très sincèrement le Musée National et 
sa conservatrice Nathalie Fourment d’avoir accueilli cet 
évènement rare puisqu’il permet de rassembler des collections 
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En l’absence de notre ami Jean-Paul 
Coiffet spécialiste des chroniques de 
l’histoire de Domme, je me propose 
de vous raconter un fait divers que 
Jean-Paul ne pourrait pas nous faire 
connaître pour deux raisons, d’abord 
parce que cela ne s’est pas produit 
à Domme et ensuite parce que cela 
n’aurait jamais pu s’y produire ! 

En effet, j’ai lu que l’abbé Brugière disait des gens d’ici qu’ils 
étaient “bons et religieux” … Qualités qui, bien sûr, se sont 
amplifiées au fil des générations ! On n’en doute pas.

Ce fait divers s’est donc déroulé à 140 km environ de Domme, 
à la limite de la Charente et de la Dordogne à Hautefaye (petite 
commune de 400 âmes à l’époque).  La veille, on a célébré la 
fête de l’empereur bien aimé et en ce mardi 16 août une foire 
très fréquentée, réunit à nouveau une population nerveuse. 
Car, depuis un mois, la guerre avec la Prusse ajoute une 
angoisse supplémentaire, comme si la sécheresse ne suffisait 
pas à inquiéter les paysans ici rassemblés.  Parmi eux quelques 
agitateurs attisent les rumeurs, Napoléon III, très respecté ici, 
serait mort … et ses troupes aussi ! Troupes constituées de fils 
ou frères de ces paysans présents …  Et l’on boit, et on invente 
des histoires saugrenues : des complots où les nobles sont des 
ennemis de l’empereur, des traîtres … 

L’alcool, la chaleur attisent l’effet de meute, la folie de 
la foule … un premier noble Camille de Maillard échappe 
de justesse à ce délire collectif, et lorsque son cousin Alain 
de Monéys d’Ordières arrive sur les lieux c’est sur lui que se 
déchaîne la foule. Quelqu’un l’a entendu dire, en parlant de 
son cousin « mais non il n’a pas pu crier « vive la République » ! 
Mais on ne retient que le mot République et c’est suffisant. 

Boiteux, il n’aura pas la chance 
de pouvoir s’échapper par les 
champs et se fait lyncher par 
une foule hystérique qui l’accuse 
d’être proche de la République. 
Son supplice durera deux heures, 
battu, torturé, il finit immolé sur 
un bûcher. 

La légende urbaine raconte 
qu’il fut même mangé par les plus 
furieux … car le maire, Bernard 
Mathieu, véritable copie de Ponce 
Pilate, ayant refusé de venir en 
aide à ce malheureux, aurait lancé 
cette boutade : « Mangez le si 
vous voulez ! » …

Bien sûr ce crime fut puni. Le 13 
décembre 1870 le procès aux assises de Périgueux prononce 4 
condamnations à mort, et 15 peines d’emprisonnement ou de 
déportation au bagne de Nouvelle Calédonie. Seuls 2 enfants 
furent acquittés …

Ce court résumé de cette atrocité vous donnera peut-être 
envie d’en savoir plus. Le livre contesté du romancier Jean 
Teulé « Mangez le si vous voulez » vous fera frémir d’horreur 
et le livre de l’historien Jean-Jacques Gillot et du journaliste 
Pascal Audoux « Les mystères du Périgord » vous donnera une 
analyse fouillée beaucoup plus réaliste de ce drame.

Personnellement après avoir lu les deux récits, je dis haut et 
fort qu’il fait bon vivre à Domme !  

    Marilyne Chaule, Conseillère Municipale

Ce jour-là …  Mardi 16 Août 1870

Alain de Monéys d’Ordières

La Page de l’Office de la Culture
qui jusqu’à ce jour n’avaient jamais été exposées ensemble et 
c’est grâce à l’action, la patience et la ténacité de l’OCD que les 
tableaux de Miquel Barcelona, Paul Placet, du Musée d’Art et 
d’Archéologie de Périgueux et de quatre autres collectionneurs 
privés ont pu prendre place dans ce lieu prestigieux dans le 
thème du musée « Regards croisés » qui s’efforce de mettre 
en regard l’art contemporain avec  les pièces exposées dans 
ce haut lieu de la Préhistoire. C’est une réussite totale et nous 
vous encourageons à visiter cette exceptionnelle exposition 
qui se tiendra jusqu’au 28 mars.  Elle est jalonnée de plusieurs 

manifestations en rapport avec François Augiéras, et la 
première a eu lieu le 15 janvier avec un concert conférence dans 
l’auditorium du musée donné par Benjamin Bondonneau, Jean 
Yves Bosseur, et Lionel Marchetti. Ce fut un temps fort où la 
musique contemporaine est venue s’installer pour deux heures 
au milieu des objets de fouilles de la Préhistoire. Nous avons 
reçu 85 personnes pour l’occasion avec la présence remarquée 
de Régine Anglard, Vice-présidente chargée de la Culture, de 
la Langue et cultures occitanes, conseillère départementale du 
canton de Terrasson-Lavilledieu, et de Paul Placet. Deux autres 
manifestations sont prévues : une visite conférence avec Marc 

Saboya Universitaire et chargé de conférence à l’université 
de Bordeaux le jeudi 10 février à 15h. Attention le nombre de 
personnes pour cette visite guidée est limité à 25 personnes et 
il faut s’inscrire sur le site du musée. 

Ensuite pour le dévernissage de cette exposition, nous 
aurons le plaisir de convier Inna Maaímura (projection vidéo) 
et David Chiesa (musique improvisée) pour une projection d’un 
film réalisé spécialement pour cette occasion : Le voyage d’un 
mort  à 17h, le samedi 26 mars. Là aussi il est important de 
s’inscrire sur le site du Musée. 

Notre programme 2022 est maintenant établi, vous le 
retrouverez dans le calendrier 
des manifestations de ce bulletin 
municipal. Une fois de plus 
nous l’avons voulu éclectique, 
varié et enrichissant pour 
chacun. Nous espérons vous 
accueillir à ces manifestations. 
Nous vous rappelons que 
nous avons réellement besoin 
de nos adhérents pour faire 
vivre l’Office de la Culture de 
Domme, la cotisation reste à 
15€ par adhérent, elle vous permet de bénéficier de prix réduits 
pour nos spectacles ce qui vous permet d’amortir très vite 
cette dépense si vous êtes assidus.

Nous avons dû déjà annuler la représentation du Malade 
imaginaire pour les scolaires, compte tenu d’une interdiction 
de brasser les élèves de classes différentes, mais en fait, nous 
pensons à ce jour pouvoir reporter ce spectacle à fin mars. 
Nous vous informerons en temps voulu de la nouvelle date. 

  Thierry Keller - Président de l’OCD


